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petits séminaires, elle ne Pa'pas encore complètement réEolue - mais la rna-
jorité semble vouloir le maintien du s;iu guo,et M. le ministre de Pinstruction
publique serait, dit-on, disposé à se ranger, à cet égard, de 'avis de la com-
mission. Une questio non moins grave s'agite parmi les honorables mem-
bres: cest le maintien des certificats d'éitudes pour le Laccalauréat en les
coninia n t avec les principes dl'uiec' juste liberté. Ainsi, on le voit, les cer'
tificats le mor:lit et le capacit&. coutre leýquels les réclaniations étaient les
plus vives. sont rejetés inr lu coîniîîîssion. Rete seulement, ainsi que nous
le disions plus haut, la quie:tnon relative aux petits séminaires, et à la position
que peuvent occuper ces taissemens sous la nouvelie loi, en restant souris
à la juridiction épiscopale.

HoLLAn.-L'avcnoment de Guillau;me Il avait comblé de joie les ca-

tholiques Néorla ndais. Leurs doléances portaient sur linégalité de la répar-
tition dles emplois et faveurs,. dont les protestans étaient presqu'exclusivencat
gratifiés. à leur détriment. En outre. ils réclamaient

1 0 . L2 maintien de leurs corporations religicuses
2 0 . La liberté d'enseiiernent
3 .L'exécutio du concordat, avec quelques modifications devenues né-

cessaircs.

Dès le jour de son inauguration, le monarque fit droit à la première de ces
réclamations: le décret royal du 2S novembre rétablit ce que le décret de

1I14 avait renverse.
Le roi ioîmimia ensuite une commission pour examiner les plaintes relatives

à l'ensegnement primaire. Les catholiques, convaincus des dangers du sys-
tme d'enseunciiit actuel. applauldirent à cette mesure, et ils curent la sa-
tisfaction de voir qie la liberté ild'enseigit'net, insèparable de la liberté de
conscience, fut défendue par la plupairt des feuilles libérales d'une manière
qui mit -u grand jour tout ce que le système de monopole renfermait d'odieux.

Le roi savait usi que les cathliques di moitis n grand nombre parmi

cux, désira.int l'exécution di concordat. D'ailleurs. des diflicultés, suscitées
rous 1C rétrne précédent par limmixtion di département des afiaires du culte

catîh olique ildan s des inté réts de simple juridiction ecclésiastique,. fa isaieni t crci-

rc au monarque acttel que l'exécution dît conicordat était <lurgence, ce prince

voulut qu'on entamât des négociations avec le SMitSiéee. Mais à peine le

bruit s'en fut-il répaindu, qu'on nmiiltiplia les paphinîlcts contre le concordat:

pamphlets infàmee qu'on vendit à vil pirix et qu'on distribun ième gratis, par

milliers. On y déclarait que la guerre civile serait la conséquence du réta-


